
par le CAUE de Meurthe-et-Moselle

RÉFLÉCHIR EN CONCERTATION



PRÉSENTATION DU CAUE
LE CAUE ?  QUI ?  QUOI ?

LES CAUE ONT ÉTÉ CRÉÉS PAR 
LA LOI SUR L’ARCHITECTURE DU 3 JANVIER 1977.

CE SONT DES ASSOCIATIONS DÉPARTEMENTALES, 
QUI COUVRENT 92 DÉPARTEMENTS.

ILS SONT CHARGÉS DE PROMOUVOIR

LA QUALITÉ ARCHITECTURALE,  
URBAINE ET PAYSAGÈRE, 
AVEC DES MISSIONS DE SERVICE PUBLIC.

ILS SONT MIS À DISPOSITION DES COLLECTIVITÉS.

SYNTHÉTIQUEMENT, 

LE CAUE ASSURE DES MISSIONS DE SER-
VICE PUBLIC AVEC DES INTERVENTIONS DE 
CONSEIL ET D’ACCOMPAGNEMENTS. 

IL PROPOSE DES COMPÉTENCES PLURIDISCI-
PLINAIRES.

IL EST FINANCÉ PAR UNE PARTIE DE LA TAXE 
D’AMÉNAGEMENT VOTÉE ET COLLECTÉE PAR 
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL.

IL EST GÉRÉ PAR UN CONSEIL D’ADMINSITRA-
TION FIXÉ PAR DÉCRET.
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 Des ateliers pour des projets de qualité



LE RÉSEAU DES CAUE

LES 92 CAUE 
ET LES GROUPEMENTS RÉGIONAUX 
EN 2022
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 Des ateliers pour des projets de qualité



PRÉSENTATION DU CAUE
SES MISSIONS

 
LA LOI SUR L’ARCHITECTURE  
DU 3 JANVIER 1977  
FIXE LES MISSIONS RÉGALIENNES DU CAUE.

LE CONSEIL AUX PARTICULIERS, 

LE CONSEIL AUX COLLECTIVITÉS,

LA SENSIBILISATION 
- ÉLUS ET ACTEURS PROFESSIONNELS
- GRAND PLUBLIC,

LA FORMATION ET L’INFORMATION.
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 Des ateliers pour des projets de qualité



MA COMMUNE À LA CARTEMA COMMUNE À LA CARTE
Camille LAMELLIERE, architecte-conseillère
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 Des ateliers pour des projets de qualité
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 Un atelier pour qui ?

1

2

Les élus qui souhaitent travailler sur un projet d’urbanisme sur  
leur territoire rural ou périurbain

Les nouveaux élus qui souhaitent se familiariser avec 
l’urbanisme à travers l’étude de leur territoire

3

4

Les techniciens qui souhaitent accompagner les communes  
dans leur projet

Les habitants que les élus souhaitent associer dans le cadre 
d’une démarche participative 



1

2

En début de mandat pour mettre en place un projet global 
 le plus en amont possible

En cours de mandat pour préciser un projet / solliciter  
de nouvelles personnes
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 Quand organiser un atelier ?



1

2

Créer les conditions d’un travail participatif

S’approprier différentes notions d’urbanisme et 
d’aménagements qualitatifs

3 Permettre la concrétisation de projets de qualité 
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 Les objectifs de l’atelier
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MA COMMUNE À LA CARTE
Un kit de sensibilisation 

Comment me déplacer ?

Quel sera mon environnement ?

Quelle vie pour mon quartier ?

Comment mon projet 
valorise-t-il le territoire ?

1

1
1

1

2

2

2
2

3

3

33

4

4

44

5

5 6

66

7

7

8
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123
4

5

UN FUTUR PROJET POUr l’extension de la commune

Quelle contribution ecologique 
de mon projet ?

UN diagnostic de la commune

Quelle contribution ecologique de mon projet ?

Comment me déplacer ?

Quel sera mon environnement ?

Quelle vie pour mon quartier ?

Comment mon projet valorise-t-il le territoire ?

1 1

1
1

1

2

2

22

2

3

3

3
3

3

4

4

4
4

4

5

5

5

5

5

1ER TOUR - DIAGNOSTIC

Matériel à installer : 

- Un fond de carte aérien du territoire

- 5 cartes « diagnostic »

- 1 diagramme « diagnostic »

Les questions des cartes « diagnostic » seront posées aux 

participants par le modérateur selon 5 thématiques.

Pour leur réponse, les participants pourront s’appuyersur un fond 

de carte aérien.

Le modérateur ouvre le débat et prend en note les réponses pour 

construire un diagnostic du territoire.

Sur base des réponses fournies aux questions, les participants 

doivent remplir un diagramme diagnostic qui synthétise le diagnostic 

du territoire selon 5 thématiques. Une note est donnée à chaque 

thématique sur un barème de 0 à 5 (mauvais à excellent).

Le diagramme du diagnostic de la commune permet de mettre en 

avant les thèmes sur lesquels travailler pour développer un projet

2ÈME TOUR - PROJET

Matériel à installer : 

- Un fond de carte aérien du territoire

- 32 cartes  « outils »

- 9 cartes « facilitatrices »

- 1 diagramme « projet »

Les participants dessinent sur le fond de plan les zones à urbaniser 

reprises dans leur document d’urbanisme. Ils présentent ces zones.

Les 32 cartes « outils » sont expliquées aux participants par le 

modérateur qui s’appuie sur les cartes « facilitatrices ». Les cartes 

« facilitatrices » précisent les enjeux induis par chaque carte 

« outils ».

Ces cartes « outils » sont classées selon 5 thématiques. 

Elles présentent des types d’aménagements ou des types de 

démarches qu’il est possible de mettre en œuvre dans un projet 

d’extension urbaine.

Les participants choisissent ensemble des cartes « outils » afin de 

définir les niveaux d’enjeu pour le futur projet d’extension urbaine 

sur le territoire.

Les participants prennent une carte « outils » minimum par thème 

afin d’assurer une cohérence globale du projet.

Sur base des cartes choisies, les participants doivent remplir un 

diagramme projet qui évalue le futur projet selon 5 thématiques. 

Le diagramme doit être rempli selon le nombre de cartes choisies 

par thématique. 

Exemple : si 3 cartes ont été choisies dans le thème « Comment me 

déplacer ? », il faudra remplir le diagramme à la troisième graduation 

pour la thématique « Comment me déplacer ? »

CONCLUSION

Les deux diagrammes « diagnostic » et « projet » constituent 

une synthèse des deux tours de l’atelier. Ils sont comparés par les 

participants afin de vérifier la complémentarité ou non du projet 

vis-à-vis du diagnostic.

EXEMPLE : choix des 12 cartes + diagramme rempli
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UN FUTUR PROJET POUr 
l’extension de la commune

Quelle contribution e
cologique 

de mon projet ?
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MODALIT
ÉS pour

 un ATE
LIER

Nombre de participants : 2
 à 4 

Public vis
é : acteurs et décideurs en matière de projet urbai

n sur 

des territoire
s rurau

x et périurbain
s.

Durée de l’atelier : environ 
60 min

MATERIE
L

- Un fond
 de carte aérien du te

rritoire

- 5 cartes « diagno
stic »

- 32 cartes  « outils 
»

- 9 cartes « facilita
trices »

- 1 diag
ramme « diagno

stic »

- 1 diag
ramme « projet »

BUT DE 
L’atelie

r

L’atelier a plusieurs obj
ectifs. 

1 / Esquis
ser un premier diagn

ostic p
artagé

 du territoire
 traité

2 /Amener les participants à 
préciser un éventuel projet de 

développement urba
in du te

rritoire

 
Le but de

 l’atelier est donc
 de faire émerger les ambitions 

à exiger 

par les élus aup
rès des aménageurs pour la m

ise en œuvre d’un 

projet de qualité
, répondant

 aux be
soins d

u territoire
.

Pour att
eindre ces objectifs, l’

atelier est conç
u comme un out

il de 

sensibilisa
tion à d

es conc
epts d’am

énagement mais aus
si comme outil 

de facilita
tion à l

a discu
ssion e

t à la r
éflexion entre les acteurs.

RÈGLE E
T DÉROU

LEMENT

L’atelier est anim
é par un “

modérateur”. Il a
 pour rôl

e d’aider 

les participants à 
la cons

tructio
n d’un 

diagnos
tic et d’un 

projet. Il 

est l’ani
mateur des débats et permet de décaler le regard su

r le 

territoire
.

L’atelier se déroule en trois
 phases : “poser les base

s”,  un 
tour 

diagnos
tic et un to

ur projet.

PROPOS I
NTRODUC

TIF

Le modérateur explique l’objectif de
 l’atelier et les diffé

rentes 

phases de réflexion.

L’ensemble de l’atelier est stru
cturé autour

 de 5 thématiques 

fondam
entales qui so

nt explicitées par le modérateur.

 
Comment

 me dépl
acer ? 

 
Sujet qui permet de traiter des problématiques liées à la 

 
mobilité

 
Quel se

ra mon 
environ

nement 
?

 
Sujet qui permet de traiter des problématiques liées à la 

 
qualité du cad

re de vie / à l’atm
osphère du projet

 
Quelle 
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cologiq
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on proje
t ? 

 
Sujet qui permet de traiter des problématiques liées à

 
l’impact environn

emental du
 projet

 
Quelle 

vie pour
 mon qu

artier ?
 

 
Sujet qui permet de traiter des problématiques liées à la 

 
mixité sociale

, générationn
elle et fonct

ionnelle du projet

 
Comment

 mon pr
ojet va

lorise-t
-il le t

erritoir
e ? 

 
Sujet qui permet de traiter des externalités positives du 

 
projet sur le

 territoire

MA COMMUNE À LA CARTE
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Votre guide d’urbanisme rural

Les éléments de l’atelier de co-conception « Ma Commune à la Carte » : 
vers un projet d’extension urbaine de qualité

Le livret
Les modalités de l’atelier

les DIAGRAMMES de synthèse

la carte Aérienne du 
territoire

les cartes-outils
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 5 Thématiques abordées

COMMENT ME DÉPLACER ?

QUEL SERA MON ENVIRONNEMENT ?

QUELLE CONTRIBUTION ÉCOLOGIQUE DE MON PROJET ?

QUELLE VIE POUR MON QUARTIER ?

COMMENT MON PROJET VALORISERA-T-IL LE TERRITOIRE ?

Traite des problématiques liées à la mobilité

Traite des problématiques liées à la qualité du cadre de vie, 
à l’ambiance du projet

Traite des problématiques liées à l’impact environnemental 
du projet

Traite des problématiques liées à la mixité sociale, 
générationnelle et fonctionnelle du projet

Traite des impacts positifs du projet sur le territoire
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MA COMMUNE À LA CARTE
Des ateliers tests : Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat Poser un diagnostic commun
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 31 outils

Espaces de 
Rencontres

Flexibilité De 
l’Offre En Services

Réaliser le Projet 
en Concertation

Logement 
Intergénérationnel

Paysage Productif 
Comme Brise Vue

Mixité Des 
Typologies

Mitoyenneté : 
Limiter les Vis-à-Vis

Récupération Des 
Eaux De Pluie

Gestion Des 
Eaux

Conception 
Bioclimatique

Tri Sélectif 
Groupé

Énergie Renouvelable 
En Réseau

Circuit Court : 
Produits Locaux

Haies Productives
Géométrie 
Parcellaire

Front De Rue 
Actif

Liaisons Douces 
(cycles, piétons,...)

Vers un 
Stationnement Groupé

Transports En 
Commun

Stationnement 
PaysagerEspace Partagé

Espace Public 
Activé

Espace Public 
Paysager Fauchage TardifMatériaux Locaux Lisière Epaisse

Prise En Compte 
Du Paysage

Vers Une Autre 
Vie Économique

De Nouveaux
 Équipements

Articulation à 
l’Existant

Une Vie Communautaire 
Impulsée

+
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MA COMMUNE À LA CARTE
Des ateliers tests : Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat Se donner des ambitions de projet
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MA COMMUNE À LA CARTE
Des ateliers tests : Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat Se donner des ambitions de projetLe livret : outil pédagogique
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MA COMMUNE À LA CARTE
Des ateliers tests : Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat Se donner des ambitions de projet



MA COMMUNE À LA CARTE
EXEMPLE 1



Goviller : une réflexion globale
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MA COMMUNE À LA CARTE
Des ateliers tests : Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat Se donner des ambitions de projet
MA COMMUNE À LA CARTE



Goviller : document d’aide à la décision
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MA COMMUNE À LA CARTE
Des ateliers tests : Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat Se donner des ambitions de projet

ATELIER «MA COMMUNE A LA CARTE»

G
O

V
IL

L
E

R

Janvier 2021 - Mars 2021

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Meurthe-et-Moselle
54

Goviller - Atelier «Ma commune à la carte»
Janvier 2021 - Mars 2021

2120

ENJEUX ET PROJET COMMUNAL

Phrases tirées de la séance diagnostic : 

- 2 points stratégiques pour le village : église/place de 
l’ancienne mairie-école et le complexe sportif
- L’Ury, petit pont, beau secteur à conforter par des plantations 
- Dessertes pour activités agricoles, randos, vélos, activités 
professionnelles : voir comment desservir le village dans la 
périphérie : recréer des chemins agricoles Sud et Est.
- Rouvrir les chemins sur le coteau 
- Au début de la rue Caborail arrêté de péril sur une maison 
en ruine : future poche de stationnement ? dents creuses : 
enjeux à investir dans le PLUi (identifier des zones réservées 
par la commune comme étant d’intérêt public afin de pouvoir 
préempter quand le bien ou la parcelle est mise en vente
- Aire de repos vers A31, quelques camping-cars parfois, des 
promeneurs qui s’arrêtent : à valoriser ?
- Gemapi : prévention des inondations/gestion des risques 
liés à l’eau : collecte des eaux claires parasites (47 % de zones 
humides) /projet de collecter ces eaux et de les stocker / 
réservoirs d’eau le long des berges qui permettraient d’obtenir 
des financements sur point d’attrait écologiques, touristiques.
- Projet de centrale villageoise, toitures orientées Sud, il y a du 
potentiel, réunion prochaine avec l’association du secteur
- Projet de stockage des déchets verts pour en faire du broyage
- Embauche d’un employé communal en intercommunalité, en 
projet.

Les grands enjeux identifiés sur la commune sont : 

- REDONNER UNE COHÉRENCE GLOBALE À LA COMMUNE, DIMINUER CE SENTIMENT D’ÉTIOLEMENT DU 
TISSU URBAIN :  
Densifier le tissu urbain existant en centre ancien et en entrée de village / travailler sur le bâti vacant.

- VALORISER LE PAYSAGE AFIN DE PRÉSERVER ET DE RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DE LA COMMUNE :  
Aménager les berges de l’Uvry, créer un pôle nature autour du complexe sportif, revaloriser et aménager les chemins 
ruraux ainsi que les verges, préserver les paysages d’un point de vue réglementaire.

- REDONNER DES QUALITÉS À L’ESPACE PUBLIC EN VALORISANT LES ATOUTS ET LES SPÉCIFICITÉS DE 
CHAQUE LIEU, TOUT EN GARANTISSANT UNE COHÉRENCE GLOBALE : 
Aménager une véritable place du village et redonner une nouvelle fonction à l’ancienne mairie-école, redonner une 
cohérence globale à la Grande Rue la réaménageant (traitement des usoirs plus harmonieux, sécurisation, traitement 
des entrées de ville, etc.) aménager et paysager les berges de l’Uvry, créer un pôle nature autour du complexe sportif.

- PRÉSERVER ET RENFORCER L’OFFRE EN ÉQUIPEMENTS ET EN ACTIVITÉS : 
Entretenir et réaménager les équipements vétustes, réhabiliter l’ancienne mairie-école, valoriser les activités 
existantes avec une signalisation forte.

Futur 
assainissement

Création d’une 
desserte agricole

VALORISATION ET 
AMÉNAGEMENT 

DES CHEMINS

ENTRETIEN DES 
VERGERS

AMÉNAGEMENT DES 

BERGES DE L’UVRY

PÔLE D’ÉQUIPEMENTS 
PUBLICS AUTOUR DE 

LA PLACE DU VILLAGE

PÔLE NATURE 
AUTOUR DU 

COMPLEXE SPORTIF

VALORISATION ET 
AMÉNAGEMENT 

DES CHEMINS

RÉAMÉNAGEMENT DES 
ESPACES PUBLICS ET DES 

USOIRS

24 25

Intégrer les constructions 
dans le paysage : éviter les 
verrues dans la commune 
(exemple couleur de tuile et 
de façade, hauteur de faîtage, 
etc.) pour une bonne intégra-
tion paysagère.

Lien avec le paysage : gestion 
des transitions/ lisières /fron-
tières entre jardins et terres 
agricoles.

Volonté de végétaliser l’es-
pace public de façon harmo-
nieuse et cohérente.

Aménager, si cela est pos-
sible, une piste cyclable et 
améliorer les aménagements 
piétonniers pour irriguer la 
commune vers les arrêts de 
bus, par exemple.

Mise en œuvre de matériaux 
locaux (mobilier urbain / 
aménagement) Valorisation du petit patri-

moine et du cimetière.

Plutôt valorisation des activi-
tés économiques existantes : 
fléchage, panneaux signalé-
tiques

Volonté d’organiser le sta-
tionnement et de l’intégrer 
grâce à la végétalisation des 
espaces publics.

L’arrêt de bus de Laloeuf pose 
des soucis de visibilité de par 
la structure mise en place.

Chercher un emplacement 
adapté pour l’arrêt de bus 
situé sur la place du village.

Utiliser des techniques de 
gestion alternative des 
espaces paysagers dans la 
commune : organiser au 
mieux le travail de l’employé 
communal. 

Décongestionner le station-
nement pour permettre des 
aménagements favorisant les 
déplacements doux sur les 
trottoirs existants : création 
de poches de stationnement, 
organisation plus rationnelle.

Concertation concernant 
l’aménagement des usoirs : 
se donner des règles afin que 
chacun puisse aménager 
l’usoir devant chez lui.

Chantier commun : végé-
talisation de la traverse par 
exemple

Implication de la commune 
dans le projet de centrale 
villageoise du Saintois, quelle 
implication des habitants ?

Infiltration des eaux de pluie 
sur l’espace public en limitant 
l’imperméabilisation des sols, 
stationnement par exemple.

Aménagement des usoirs : 
végétalisation, travail sur les 
usages et la transition entre 
espace public et privé.

AMBITIONS GLOBALES POUR LA COMMUNE AMBITIONS ESPACES PUBLICS ET USOIRS

Levier :  La commune peut travailler sur un plan d’entretien et 
de fleurissement communal à minima.  
Avec l’aide du CAUE, elle peut recruter un maître d’œuvre qui 
puisse apporter une réflexion sur la restructuration des espaces 
publics à l’échelle de la commune : avoir un projet global sur le 
long terme (entrées de ville, usoirs, place de village, complexe 
sportif, lien à l’Uvry, etc.).

Leviers : 

Traduction réglementaire du projet communal :  
Travailler avec le bureau d’études recruté sur la réalisation PLUi en cours :  
- travailler sur les dents creuses afin de recréer des continuités au sein de la trame urbaine et en 
entrée de ville (diminuer le sentiment de fragmentation et de discontinuité urbaine)  
- interdire des constructions en zone inondable 
- préserver le petit patrimoine bâti et paysager 
- réglementer les coloris, matériaux, volumétries des constructions nouvelles et des construc-
tions existantes afin d’intégrer le bâti dans son paysage 
- préserver les espaces de jardins en coeur d’ilot ou en fond de parcelle de toutes constructions. 
- préserver les vergers.

Signalisation  
Recruter un graphiste ou un publiciste qui puisse créer une identité visuelle ou une signalé-
tique afin de valoriser les activités économiques existantes.

Techniques alternatives de gestion des espaces paysagers 
Travailler sur un plan d’entretien et de fleurissement communal. 
Former l’employé communal à ces techniques alternatives

Energies renouvelables  
S’adresser à l’association qui gère les centrales villageoises du Saintois ainsi qu’au Pays Terres de 
Lorraine qui dispose d’un service apportant des conseils aux communes en matière d’énergie.

MA COMMUNE À LA CARTE



MA COMMUNE À LA CARTE
EXEMPLE 2



Flavigny : la création de nouveaux quartiers
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MA COMMUNE À LA CARTE
Des ateliers tests : Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat Se donner des ambitions de projet
MA COMMUNE À LA CARTE



COMMUNE DE FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 
 
 
 

Aménagement d’un nouveau quartier durable 

 

 
 
 
 
 

REGLEMENT DE CONSULTATION 
 

Consultation Opérateurs-Concepteurs en vue de la 

cession des parcelles pour l’aménagement d’un 

nouveau quartier  
 Appel à projet 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date et horaire limites de remise des offres 

lundi 5 décembre 2022 à 12h  

 

COMMUNE DE FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 
 
 

Aménagement d’un nouveau quartier durable 

 

 
 

CAHIER DES CHARGES 
 

Marché public de maîtrise d’œuvre  
 
 

Marché à procédure adaptée 
(articles R2123-1 et R2172-1 du Code de la Commande Publique)  

 

 
 

Décembre 2020 
 

 

Flavigny : accompagnement méthodologique
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MA COMMUNE À LA CARTE
Des ateliers tests : Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat Se donner des ambitions de projet

1

2

Créer les conditions d’un travail participatif

S’approprier différentes notions d’urbanisme et 
d’aménagements qualitatifs

3 Permettre la concrétisation de projets de qualité 
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 Les objectifs de l’atelier

Aide au positionnement de la commune : 
- Quartier intergénérationnel : choix de gérer le projet en interne par la 
collectivité (enjeux importants et fortes ambitions communales avec un 
coût de viabilisation qui pouvait être absorbé par la commune)
- La Maladrie : choix de ne pas porter le projet par la collectivité (projet 
complexe nécessistant un phasage avec des coùts de viabilisation élevés)

Accompagnement de la commune dans les procédures à mettre en 
oeuvre : 
- Quartier intergénérationnel : recrutement d’une équipe de maîtrise 
d’oeuvre qui assure la conception et la réalisation du quartier ( cahier des 
charges rédigé sur base du travail réalisé durant les ateliers)
- La Maladrie : cession des parcelles à un groupement aménageur-
concepteur, qui assure la conception, la réalisation la commercialisation et 
les frais de viabilisation et construction du quartier ( AMI rédigé sur base 
du travail réalisé durant les ateliers)

Mise en cohérence du futur PLUi et des OAP avec les ambitions de projets 
identifiées lors des ateliers de travail (par la CC).  
 
 

1

2

Créer les conditions d’un travail participatif

S’approprier différentes notions d’urbanisme et 
d’aménagements qualitatifs

3 Permettre la concrétisation de projets de qualité 
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 Les objectifs de l’atelier

1

2

Créer les conditions d’un travail participatif

S’approprier différentes notions d’urbanisme et 
d’aménagements qualitatifs

3 Permettre la concrétisation de projets de qualité 
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MA COMMUNE À LA CARTE
Cadre du partenariat : un premier document en 2017 Les objectifs de l’atelier

MA COMMUNE À LA CARTE



Catherine RUTH, architecte-conseillère

IMPLIQUER LES USAGERS
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MA COMMUNE À LA CARTE
Des ateliers tests : Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat Se donner des ambitions de projet
UN FILM DOCUMENTAIRE

FILM DOCUMENTAIRE

Des chaises en rondDes chaises en rond
LE PROCESSUS DE CONCERTATION DANS LES PROJETS

D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE PAYSAGE


